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Applications des sanctions des Nations Unies et le rôle des 
autorités de contrôle des frontières africaines 

Par Thomas Bifwoli 
 
 

 
Introduction 
 
Les douaniers et les agents de protection des frontières constituent la ligne de front de la défense 
de chaque pays contre le commerce transfrontalier illégal, y compris en ce qui concerne les 
sanctions imposées par l’ONU et l’embargo sur les armes et le matériel militaire nord-coréens. 
Néanmoins, il a été constaté que les autorités douanières africaines donnaient la priorité à la 
perception des recettes plutôt qu’à la sécurité des frontières. Les pays de la Communauté de 
l'Afrique de l'Est, à savoir le Kenya, l'Ouganda, la Tanzanie, le Rwanda et le Burundi, présentent 
tous leurs mandats respectifs de recouvrement des recettes (Service du fisc et douanes) sous une 
seule agence.1 La mobilisation des recettes intérieures dépend de la croissance des économies 
respectives des pays de la CAE. C'est également le cas dans la plupart des pays africains. 
L’Éthiopie, responsable des recettes et des douanes, a pour mission de collecter les taxes 
intérieures et les droits de douane. Le problème ici repose sur ces économies qui fonctionnent selon 
des environnements opérationnels différents. Certains pays de la CAE, comme la plupart des 
économies africaines, sont touchés, entre autres, par la guerre civile interne, l'inflation non atténuée 
et les fluctuations extrêmes des taux de change qui peuvent frapper de manière importante les 
revenus internes.  
 
Au cours de l'exercice financier 2014/2015, toutes les autorités fiscales de la région de la CAE ont 
enregistré une augmentation significative de la perception des recettes par rapport aux années 
précédentes, comme suit: OBR (Autorité fiscale du Burundi) 415,45 millions d'euros, RRA 
(Autorité fiscale du Rwanda) 1 230,90 millions d'euros, KRA (Autorité fiscale du Kenya)  
11 713,64 millions d'euros, TRA (Autorité fiscale du Tanzanie) 6 059,80 millions d'euros et URA 
(Administration fiscale de l'Ouganda) 3 371,03 millions d'euros. Malgré cette augmentation perçue 
dans toutes les agences de notation, seuls l’OBR et l’URA ont dépassé leurs objectifs en affichant 
des performances respectives de 117,2% et 101,4%. Les autres ont manqué leurs cibles.2 

																																																								
1 Naturellement, l’accent a été mis sur la perception des recettes dans chacun des membres de la CAE. 
2 D'après un rapport d'analyse comparative des autorités de recettes de l'Afrique de l'Est pour 2014/2015 publié en 
2016. 
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Outre le défi que représente la perception des recettes, la plupart des pays et leurs autorités 
douanières sont confrontés au contrôle du fret en transit destiné aux pays enclavés. Tandis que ces 
pays se concentrent sur la perception des recettes, les données disponibles indiquent une 
augmentation du fret en transit qui n’est principalement pas taxé au premier point d’entrée. 
Idéalement, des mécanismes doivent être mis en place pour garantir que les marchandises en transit 
ne sont pas détournées sur le marché local. En outre, le peu d’attention accordée au fret en transit 
signifie également qu’il est possible que des matières sous sanctions de l’ONU échappent 
facilement à la surveillance douanière. Voir ci-dessous un exemple de fret en transit par le port de 
Mombasa. 
 
 
 

Tableau Fret en transit par le port de Mombasa3 
Pays destinataire Année 2017 (en 

tonnes) 
Année 2016 (en 
tonnes) 

% de part de transit 

Ouganda 7 112 971 6 346 715 82,3% 
Soudan du sud    673 752     597 852   7,8% 
République 
Démocratique du 
Congo 

 
   360 124 

 
    376 935 

 
   4,2 

 
Le besoin croissant des autorités douanières de faciliter les échanges et de collecter des recettes 
constitue un défi pour le contrôle des sanctions des Nations Unies. Parmi les obligations 
internationales des États membres, il est peu probable qu’une surveillance des autres menaces 
internationales, y compris le terrorisme, s’exerce de manière efficace. 
 
Perception des recettes vs contrôle à la frontière 
 
Les économies qui dépendent des recettes des droits de douane les perçoivent comme une priorité 
absolue pour leurs administrations des douanes. Cette situation est d'autant plus vraie dans les pays 
en développement. Les pays développés, en revanche, ont tendance à se concentrer davantage sur 
la sécurité des frontières, en particulier sur les exportations et importations de tout article prohibé 
ou restreint.4 Dans l'UE, par exemple, les marchandises peuvent circuler librement au-delà des 
frontières et les autorités douanières des pays concernés ne perçoivent qu'un revenu minimal. La 
tendance récente au libre-échange mondial et à la montée du terrorisme international a donné la 
priorité à la sécurité des frontières dans la plupart des économies. Une union douanière était 

																																																								
3 Source: Données sur les services ministériels de la Kenya Ports Authority. 
4 David Widdowson; The changing role of customs; evolution or revolution. World Customs Journal, Volume 1, 
numéro 1 page 31 
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envisagée au sein de la communauté de la CAE (réintroduite par le traité de 19995),  et un certain 
degré de libre circulation des marchandises existe dans ce bloc commercial régional, notamment 
avec l'introduction du territoire douanier unique en 2013.6 Cependant, les autorités douanières sont 
largement en place pour percevoir les recettes. Des accords commerciaux régionaux similaires ont 
été signés. À titre d'exemple, le commerce informel transfrontalier et la gouvernance de la sécurité 
transfrontalière ont été signés en juin 2018 par les pays de la région de l'Autorité 
intergouvernementale pour le développement (IGAD).7 Cette initiative vise à améliorer la gestion 
du commerce transfrontalier entre les pays de l'IGAD.  
 
Malgré les efforts déployés par les autorités de réglementation de la CAE pour accroître la part des 
taxes intérieures, la contribution des droits de douane aux recettes fiscales totales a continué de 
dominer. Cela ne reflète pas l’intention des gouvernements du bloc régional de la CAE d’ouvrir la 
voie à l’intégration du commerce régional et mondial. Ces pays ont continué à recourir aux droits 
de douane en raison d'une base d'imposition intérieure réduite. Ceci est principalement dû à un 
secteur informel important et à une économie monétaire qui constitue un défi pour atteindre les 
objectifs de perception des recettes. 
 
Les chiffres comparatifs (collectes de douanes) des administrations fiscales respectives sont les 
suivants: Pour l'exercice biennal 2014-2015, l'autorité fiscale ougandaise (URA) a maintenu la part 
des droits de douane à 42%, similaire à celui de 2013/14, alors qu'une légère diminution de la part 
des taxes sur le commerce international a été constatée dans la Kenya Revenue Authority (KRA), 
qui a enregistré 32,5% contre 33,3% en 2013/14; La Rwanda Revenue Authority (RRA) a 
enregistré 30,8% en 2014/15, contre 31,7% l'année précédente, et la Burundi Revenue Authority 
(OBR) a enregistré 34,7% en 2014/15, contre 37,0% en 2013/14. La part des droits de douane dans 
les recettes fiscales totales de la Tanzania Revenue Authority (TRA) s'est améliorée, enregistrant 
une hausse de 38,8% par rapport à 36,7% en 2013/14. 
 
Les informations ci-dessus démontrent l’importance des services des douanes et de leur rôle de 
collecte des recettes dans les pays de la CAE. Au Kenya, par exemple, la formation dispensée aux 
agents des douanes vise principalement à améliorer la perception des recettes. De nombreux cas 
d'officiers n’ayant aucune connaissance des sanctions en vigueur imposées par l'ONU ont été 
identifié. Par conséquent, ils n'étaient pas en mesure d'identifier les cas de commerce illégal. 
Récemment, dans divers pays d’Afrique, l’automatisation des services douaniers, visant à faciliter 
davantage le commerce et à combler les lacunes en matière de perte de revenus, a également fait 
l’objet d’une attention considérable. Cela comprend des systèmes d’achat visant à rationaliser et 

																																																								
5 La CAE a été fondée en 1967, dissoute en 1977 et réinstaurée en 1999. Un marché commun, une union douanière, 
une union monétaire et des fédérations politiques composent les piliers principaux du dernier traité. 
6 Le Territoire douanier unique (SCT) ramené par des «partenaires volontaires» - à l’origine le Kenya, l’Ouganda et 
le Rwanda, et plus tard le Burundi et la Tanzanie - devait accélérer la mise en œuvre de l’union douanière prévue dans 
le Traité de 1999 sur la CAE. 
7 Les pays de l'IGAD comprennent le Kenya, Djibouti, l'Érythrée, l'Éthiopie, le Soudan, le Soudan du Sud, 
l'Ouganda et la Somalie. 
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augmenter la productivité des opérations douanières, à réduire la corruption et à améliorer les 
méthodes d’estimation susceptibles d’accroître les recettes publiques. Ces systèmes insistent peu 
sur la réduction de la contrebande et la prévention des flux transfrontaliers de marchandises illicites 
/ de contrebande.  
 
Il est nécessaire que les autorités douanières africaines élaborent des outils et des programmes 
communs pour promouvoir des mécanismes de contrôle rapides et efficaces ciblant le commerce 
illicite opéré par des pays sous sanctions de l'ONU aux niveaux national et régional. L’Union 
africaine a, à de nombreuses reprises, tenté d’aider les pays membres à élaborer des politiques et 
des directives qui leur permettraient de mieux gérer leurs frontières.8 Il n’existe aucune preuve 
d’une étude approfondie pour illustrer le succès de ces efforts. Néanmoins, il est clair que de 
nombreux pays éprouvent encore des difficultés pour gérer leurs frontières, comme le montrent de 
nombreuses études, notamment les rapports du groupe d’experts de l’ONU concernant la RPDC. 
Il a constaté de nombreux exemples d'échanges bilatéraux avec la Corée du Nord qui incluent 
souvent du matériel militaire interdit entrant dans des pays africains, tandis que des produits 
potentiellement limités sont exportés vers la RPDC. 
 
La raison de ces manquements repose en partie sur l’attention des organisations de contrôle des 
frontières africaines à optimiser la perception des revenus. Cependant, même dans le cadre de ces 
objectifs, les pays de la CAE doivent relever les défis suivants pour atteindre les objectifs de 
recettes fixés:  
	  

1. Selon un rapport du comité technique de 2016 des autorités fiscales d'Afrique de l'Est, 
il a été identifié que l'un des défis que les autorités devaient affronter était de savoir 
comment faire face au secteur informel en croissance constante. Idéalement, cette 
croissance devrait se traduire par une augmentation de l’assiette fiscale et donc par une 
augmentation des recettes perçues. Cependant, les problèmes inhérents au secteur sont 
aussi fondamentaux qu'un manque de compétences en comptabilité et en gestion 
financière, ainsi qu'un mouvement fréquent d'un secteur à un autre par les acteurs. La 
plupart des AR ne sont pas équipées pour faire face à ces défis. 
 

2. Le deuxième défi concerne le renforcement des capacités. Dans le même rapport 
(EACRATC de 2016), il a été noté que le renforcement des capacités représentait un 
défi pour toutes les autorités régionales de la CAE. Dans l’OBR, par exemple, il a été 
signalé qu’une formation continue des nouveaux membres du personnel était 
nécessaire. Pourtant, aucune ressource n’a été donnée pour former ces officiers. Dans 
d'autres autorités responsables, comme la TRA, il a été signalé un manque de 
compétences de base pour contrôler les contribuables et que les officiers manquaient 
de connaissances dans des secteurs spécialisés tels que les «télécommunications, 
services financiers, carburants, essence, industries minières et tourisme». 

																																																								
8 Voir annexe des initiatives régionales de l'Union africaine. 
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3.	 Enfin, il existe un retard dans l’approbation de la politique fiscale et / ou une 

connaissance limitée de ce qui doit être fait pour améliorer les politiques pertinentes 
afin d’aider les autorités à atteindre leur objectif principal, à savoir la perception des 
recettes. Dans l'ensemble des AR de la CAE, il a été observé (rapport du CCRAC) que 
certaines politiques pertinentes avaient été retardées ou rejetées inutilement, ce qui 
avait un effet négatif sur les objectifs de recouvrement des recettes. 

 
Réformes entreprises et défi du contrôle des frontières 
 
L’Afrique compte 109 frontières internationales, ce qui représente une longueur totale d’environ 
45 000 kilomètres. Moins de 35% de ces frontières sont clairement délimitées. Les frontières 
africaines sont caractérisées par un niveau élevé de porosité et une mauvaise gestion.9 Ce scénario 
offre des opportunités pour exercer toutes sortes d’activités criminelles transfrontalières. Il appelle 
également à un changement de stratégie de la part des pays africains, puisque la responsabilité 
première de la protection des frontières appartient à chaque pays.  
 
Des efforts ont été déployés pour relever les défis auxquels sont confrontées les autorités 
responsables, y compris l'automatisation, mais il est clair qu'il reste encore beaucoup à faire pour 
permettre à ces autorités de les relever. Comme expliqué ci-dessus, bien que de nombreux pays 
africains se concentrent sur la collecte des recettes, ils ont encore du mal à atteindre leurs objectifs, 
sans parler de l'application d'autres problèmes liés à la sécurité et au contrôle des frontières. En 
outre, la coordination et l’harmonisation des efforts pour gérer les frontières dans la plupart des 
pays africains ont connu un succès limité.10 
 
Ci-dessous une observation des difficultés inhérentes au contrôle des frontières qui, si elles sont 
résolues, contribueront grandement à aider les pays africains: 1) Atteindre les objectifs de revenus; 
et 2) résoudre les problèmes de sécurité aux frontières, y compris l'application des sanctions 
pertinentes des Nations Unies. 
 
Problèmes / défis en matière d'application de la loi à la frontière et solutions 
possibles 
 
Les problèmes identifiés ci-dessous concernent principalement les pays africains, bien qu'ils 
puissent également exister dans d'autres pays en développement. Ce sont, entre autres, les défis 
principaux qui entravent l'efficacité du contrôle des sanctions. 
 

																																																								
9 Programme des frontières de l'Union africaine Addis-Abeba, 2012 
10 Ibid 
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1. Manque de mécanismes d'application aux frontières et infrastructure insuffisante 
(routes, etc.) 

Dans de nombreux pays d'Afrique, de vastes frontières et territoires sont situés dans des zones très 
éloignées ou très peu peuplées, rendant ainsi les activités de contrôle particulièrement difficiles à 
mener de manière efficace. Dans ces pays, la sécurité des frontières et l’application des règles sont 
largement axées sur les ports d’entrée et d’autres points d’entrée principaux. Peu d'attention est 
accordée aux points d'entrée plus petits qui sont, dans la plupart des cas, ceux utilisés pour la 
contrebande et le matériel sous embargo. Par ailleurs, les agents des douanes et les douanes 
manquent souvent de ressources pour surveiller ces zones de manière adéquate, ce qui facilite les 
mouvements transfrontaliers de marchandises illicites.  
 
Il existe de nombreux passages informels ou illégaux connus qui ne sont ni contrôlés ni surveillés 
correctement. Par exemple, il existent certaines routes traversant les frontières avec peu ou aucun 
postes de douane / bureaux / gares. Les patrouilles le long de la frontière et entre les postes 
frontières sont irrégulières, peu intensives et manquent de moyens. Les mécanismes existants 
constituent une opposition insuffisante à la libre circulation des marchandises et des personnes 
illégales.  
 
La plupart des postes frontaliers éloignés manquent de personnel et certains manquent même de 
ressources matérielles de base nécessaires à une surveillance efficace aux frontières, telles que des 
ordinateurs, Internet, une alimentation électrique constante, des logements convenables pour les 
agents des services frontaliers, des véhicules et des installations de recherche et de stockage 
appropriées.  
 
Les infrastructures appropriées telles que le matériel de détection et les scanners manquent à de 
nombreux postes frontières en Afrique, ce qui ouvre la voie à la contrebande car la détection des 
marchandises illicites est difficile. L'éloignement de ces zones rend possible un accès limité à 
l'information en temps réel pour faciliter les efforts de mise en application. 
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2. Pénurie de personnel et mauvaise formation 

Le point 1 ci-dessus est lié au nombre insuffisant de personnel pour faire face à la lourde charge 
de travail, notamment à des patrouilles efficaces. Si le fret devait même être saisi, ces conditions 
pourraient contribuer à réduire la précision de la vérification. Le problème est aggravé par une 
mauvaise automatisation qui fait la majeure partie du travail manuel. Les agents de sécurité des 
frontières des États sont souvent trop peu nombreux, sous-formés et sous-équipés pour faire face 
aux défis auxquels ils sont confrontés et, du fait de la nature éloignée de nombreux lieux où ils 
opèrent, ils sont peu responsabilisés pour leurs actions. 
 
Les agents chargés de gérer les frontières du pays n’ont pas la capacité de s’acquitter efficacement 
de leur mission. Cet état de fait est présent dans la plupart des pays. C'est d'autant plus vrai dans 
les pays en conflit comme le Soudan du Sud, entre autres. Le manque de bureaux et de locaux pour 
le personnel de patrouille aux frontières et de contrôle ainsi que l'insuffisance des moyens de 
communication ont également mis à rude épreuve la capacité de ces agents à effectuer leur travail 
de manière efficace. De plus, les compétences inadéquates et la mauvaise compréhension de 
l'emploi sont courantes. L’aggravation de ces problèmes repose sur une mauvaise connaissance de 
la législation douanière, des accords régionaux et des accords commerciaux internationaux, par 
exemple des sanctions, qui sont pertinents pour la conduite efficace de leur travail.  
 
Les courts cours de conversion proposés aux membres du personnel ne les dotent pas des 
compétences nécessaires pour travailler dans les services des douanes. Dans l’un des États 
membres de la CAE, par exemple, un fonctionnaire des douanes n’était pas en mesure de calculer 
une valeur en douane (généralement composée du coût, de l’assurance et du fret). Une formation 
continue du personnel aux frontières est nécessaire. Les besoins de formation particuliers incluent 
le recrutement et le traitement des informateurs, les techniques de recherche, les techniques 
d'observation et de collecte d'informations, ainsi que la compréhension et l'interprétation des 
tendances et des statistiques de la criminalité. 
 
L'utilisation d'équipement spécialisé aux postes frontières par tout le personnel devrait être la 
norme. Des compétences en informatique et l'accès de tout le personnel à toutes les fonctions 
disponibles sur le réseau informatique faciliteraient grandement la détection des marchandises 
illicites et interdites. 
 

3. Mauvaise automatisation 

Les systèmes douaniers automatisés constituent un outil essentiel pour une transparence accrue 
dans l’évaluation des droits et taxes, une réduction substantielle des délais de dédouanement et la 
détection des marchandises illégales / interdites. Il est bien établi que plus le niveau 
d’automatisation des procédures douanières dans un pays est élevé, plus il est possible de procéder 
à des inspections détaillées, à la détection des fraudes et à une action ferme, notamment en matière 
de poursuites.  
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L'introduction de la technologie moderne devrait être une priorité pour les gouvernements africains 
dans la lutte contre la criminalité transfrontalière. En raison de l'étendue des zones frontalières, il 
est nécessaire de recourir à l’utilisation de technologies améliorées telles que, entre autres, les 
caméras, les robots et les scanners. 
 
De plus, les administrations des douanes de différents pays africains ne disposent généralement 
pas de bases de données nationales sur les contrevenants, leurs réseaux, les types et les volumes 
de saisies de produits illicites. 
 
Des réformes institutionnelles, l'acquisition et l'adoption de technologies sans pilote, l'utilisation 
appropriée de la technologie moderne et la formation continue du personnel en fonction des 
besoins frontaliers contemporains sont nécessaires pour compléter les contrôles physiques aux 
frontières. Les gouvernements africains devraient adopter des systèmes complets de collecte 
d'informations sur la contrebande afin de faciliter la diffusion d'informations sur les tendances, les 
schémas et la nature changeante des itinéraires de contrebande, ainsi que créer des bases de 
données sur les passeurs reconnus poursuivis. 
 

4. Absence de gouvernement dans les régions en difficulté 

Dans les régions d'Afrique en difficulté, les autorités sont absentes, voire présentes, mais sont alors 
généralement passives. Une étude sur la sécurité et la gestion des frontières dans les régions 
frontalières Liptako-Gourma entre le Mali, le Niger et le Burkina Faso a révélé que, malgré une 
forte confiance dans le gouvernement, les problèmes liés à la sécurité sont d'abord traités à l'aide 
de mécanismes traditionnels d'atténuation des conflits, et que les autorités ne sont approchées 
qu’en dernier recours. Cela montre que les gouvernements de ces pays ne sont pas en capacité de 
contrôler efficacement leurs régions frontalières isolées en utilisant les communautés frontalières 
pour relever les défis transnationaux. Cela a contribué à accroître le trafic d'armes et de produits 
illicites en Afrique. La difficulté de patrouiller aux frontières a également conduit les organisations 
terroristes à opérer de manière transnationale plutôt facilement. 
 

5. Manque de coopération entre les agences gouvernementales 

Au niveau gouvernemental, l'intégration entre les différents départements tels que l'immigration, 
les douanes, la police et le renseignement est parfois faible, voire nulle. L'un des problèmes les 
plus importants provient du manque de partage des renseignements sur la criminalité 
transfrontalière entre ces agences. Le non-partage des renseignements sur la criminalité concernant 
les syndicats ou les groupes du crime organisé entre les différents organismes chargés de 
l'application de la loi entrave gravement l'intervention quotidienne et la saisie de biens illicites et 
interdits. Les autorités et les agences impliquées dans le contrôle des frontières et les douanes 
doivent travailler ensemble sur des problèmes communs, plutôt que de travailler séparément et 
souvent à contre-courant.  
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Une coopération étroite entre les organismes gouvernementaux est essentielle pour l'efficacité du 
contrôle aux frontières. Avec des distances énormes à parcourir et un nombre insuffisant de 
personnes, une communication claire ainsi que le meilleur déploiement des ressources disponibles 
sont indispensables. Ce n'est pas toujours le cas pour la plupart des frontières en Afrique. Le 
manque de coopération entre les agences limite les actions qui pourraient être entreprises pour 
prévenir ces crimes. 
 
Les gouvernements africains devraient collaborer étroitement pour renforcer la sécurité des 
frontières en partageant des renseignements et en effectuant des patrouilles conjointes aux 
frontières. L’absence et / ou le manque d’institutions fortes pour gérer les frontières, associée à un 
manque de coopération et d’intégration aux niveaux local et régional, aboutit à une approche 
fragmentée des systèmes de leur gestion, ouvrant ainsi la voie à la contrebande et à d’autres crimes 
frontaliers. 
 
Le renforcement de la coopération entre les pays africains et la communauté internationale, en 
particulier dans les domaines de l'application de la loi, du partage d'informations et de 
renseignements, de la formation et d'un dialogue soutenu, contribuera dans une large mesure à 
renforcer la sécurité des frontières. 
 

6. Crime organisé  

Le crime organisé peut revêtir de nombreuses formes, notamment la vente d'informations à des 
groupes criminels, la facilitation du passage de marchandises illicites et l’obstruction des enquêtes. 
La vente d'informations peut inclure la fourniture d'informations aux groupes criminels concernant 
les enquêtes en cours ou des renseignements opérationnels pour leur permettre de ne pas être 
détectés. 
 
En Afrique, la contrebande de biens illicites fait partie des activités transfrontalières fréquemment 
liées au crime organisé. Dans certains cas, les gardes-frontières peuvent se livrer à des activités de 
contrebande eux-mêmes. Les groupes criminels ont déployé beaucoup d'efforts pour identifier les 
fonctionnaires vulnérables susceptibles de réagir à une transaction corrompue ou pour infiltrer les 
agences de maintien de l'ordre ou de protection des frontières par la corruption ou l'intimidation. 
Les agents des douanes peuvent également fournir de faux alibis aux criminels organisés en 
falsifiant des enregistrements ou en entrant de fausses informations dans le système. Les 
documents sujets à la falsification comprennent les manifestes, les certificats d'origine et d'autres 
documents d'importation. 
 
Dans d'autres cas, où le personnel de contrôle des frontières a saisi de la marchandise de 
contrebande, les passeurs s'entendent avec les hauts responsables du gouvernement pour détruire 
leurs efforts. 
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À ce jour, aucune donnée disponible ne permet de déterminer dans quelle mesure, s'il y en a, le 
commerce interdit avec la Corée du Nord implique des groupes criminels organisés opérant en 
Afrique de l'Est. 
 

7. Corruption 

En raison de la nature des opérations douanières, les lois douanières accordent une grande 
discrétion aux agents de première ligne. L’exercice d’un tel pouvoir discrétionnaire se heurte à de 
nombreux abus qui facilitent le trafic illicite. Compte tenu de la multitude de défis auxquels sont 
confrontés les agents des douanes, même bien intentionnés, ils pourraient éprouver des difficultés 
à accorder l’attention voulue à l’importation sous embargo de matériel militaire nord-coréen. 
 
La combinaison d'une rémunération médiocre, de conditions de travail difficiles et d'une faible 
probabilité de détection fournit à la fois des incitations et des opportunités de corruption. Parce 
que dans certains pays d’Afrique, le niveau de traitement des agents des frontières est inférieur au 
salaire de subsistance d’un pays, certains agents sollicitent des pots-de-vin pour compléter leurs 
revenus. En outre, la différence de salaire entre un garde-frontière ou un agent des douanes et le 
revenu potentiel de la corruption seront toujours substantiels et susceptibles d'alimenter la 
corruption. 
 
La corruption rend les frontières extrêmement vulnérables aux menaces telles que le trafic d'êtres 
humains, le trafic de drogue, d'armes légères et de petit calibre, ainsi que les récents actes de 
terrorisme. La situation est aggravée par le manque d'agents et d'agents non motivés qui ne 
collaborent pas et ne coordonnent pas efficacement leurs activités nationales et régionales, tout en 
jouissant de vastes pouvoirs discrétionnaires leur permettant de toucher des pots-de-vin. Les 
syndicats du crime corrompent parfois la police, l’immigration et les douanes pour qu’ils ferment 
les yeux sur la criminalité aux frontières impliquant le trafic de drogue et d’armes et facilitant 
l’évasion fiscale. 
 

8. Écart entre la politique et la mise en œuvre 

Divers blocs régionaux en Afrique, par exemple la Communauté de l'Afrique de l'Est (CAE), ont 
élaboré des politiques visant à contrôler les problèmes de sécurité rencontrés aux frontières. Celles-
ci incluent des politiques relatives à la prévention, la gestion et la résolution des conflits et des 
approches communes de prévention du flux de marchandises illicites. Ces efforts visent à renforcer 
le contrôle des frontières, la migration et la lutte contre le terrorisme. Des agences 
gouvernementales compétentes de ces blocs ont lancé un appel à la coordination et à la 
collaboration pour réduire les menaces émanant des frontières. Cependant, la réponse des 
gouvernements à la mise en œuvre de ces dispositions a été mitigée en raison de divers facteurs, 
notamment le manque de volonté politique et de ressources. Cela a entraîné un écart entre la 
politique et la mise en œuvre. 
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Bien que ces politiques indiquent une prise de conscience des défis sur le terrain, en réalité, peu 
de capacités ou de ressources critiques ont été développées ou consacrées pour les rendre 
opérationnelles. Les agences d’État aux points frontaliers sont souvent mal formées et ignorent les 
lois régissant les problèmes frontaliers critiques. De plus, les gouvernements n'ont pas donné la 
priorité au développement dans les zones frontalières. Cela a créé un environnement propice au 
fonctionnement des réseaux du crime organisé et d'autres acteurs sous-étatiques.  
 
Par ailleurs, les agents de contrôle des frontières des pays africains ne vont probablement pas 
appliquer les embargos des Nations Unies sur les armes nord-coréennes destinées aux forces 
militaires ou de sécurité nationales. Après tout, l’arrêt de ces expéditions a tendance à nuire à la 
sécurité nationale du pays destinataire. Pour la plupart des pays, la résolution de tels conflits 
d'intérêts par des sanctions de l'ONU est un défi de taille et aucun fonctionnaire des douanes ne 
peut s'attendre à résoudre le dilemme. 
 

9.  Mauvaise politique / procédures dans les ports  

Les procédures douanières dans les ports de la plupart des pays africains laissent des échappatoires 
susceptibles de donner lieu à des abus afin de faciliter la contrebande. Au Kenya, par exemple, la 
vérification ou le scannage à 100% ne concerne pas les envois déclarés comme étant en transit, ni 
ceux appartenant à des opérateurs économiques agréés. Cela signifie que les agents des douanes 
autorisent des marchandises non vérifiées à entrer dans le pays. C’est un moyen qui peut être utilisé 
pour le trafic illicite et la dissimulation. 
 



	 	 	
	

Enrico Carisch	 www.comcapint.com	 	 	          Loraine Rickard-Martin 
Téléphone : (610) 390 9541	 	 	        110 West 94 Street 2-D	 	                           Tel: (917) 715 2142	  
Rico.carisch@comcapint.com	 	 	        New York, NY 10025                         loraine.rickard-martin@comcapint.com 

10. Falsification de documents 

La plupart des agences frontalières africaines ne disposent pas de mécanismes leur permettant de 
confirmer si les documents d'importation / d'immigration présentés aux points frontières sont 
authentiques. Les fausses factures, les faux produits, les valeurs, les détails de l'exportateur, les 
dates de transaction, etc. sont l'un des principaux défis auxquels sont confrontées les agences 
africaines. Parmi les autres documents falsifiés figurent les certificats d'origine, les listes 
d’emballages et les documents de vérification préalable de conformité. Le problème est encore 
aggravé par le manque de collaboration entre les pays. Les faux documents sont utilisés comme 
moyen de passer en contrebande des marchandises illicites / interdites.  
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Annexe 
 
Voici des exemples de résolutions et de recommandations des communautés économiques 
régionales axées sur une meilleure gestion des frontières: 
 

• Projet sur la réduction de la prolifération des ALPC dans la région de la CAE, lancé par 
le Secrétariat de la CAE avec l'assistance du GTZ (2006 - 2009)  

• Protocole de Nairobi pour la prévention, le contrôle et la réduction des armes légères 
dans la région des Grands Lacs et la Corne de l'Afrique (2004)  

• Déclaration de Dar-es-Salaam de la Conférence internationale sur la région des Grands 
Lacs visant à renforcer la coopération bilatérale et régionale dans le domaine de la 
défense et de la sécurité (2004)  

• Protocole de la SADC sur le contrôle des armes à feu, munitions et autres matériels 
connexes (2001)  

• Mémorandum d’accord de Nanyuki sur la stratégie régionale de lutte contre le terrorisme 
(2006)  

• L'initiative de l'IGAD sur le désarmement des communautés pastorales (mai 2007)  
• Pacte de la CIRGL sur la paix, la sécurité et la stabilité de la région des Grands Lacs 

(2006)  

 
 
 
 
 

 


